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MyCareNet

en quelques mots … 

à l’attention de nos pensionnés

résidant en Belgique



Pourquoi utiliser MyCareNet ?

• Pour vous simplifier et faciliter la vie … 

• Il simplifie (voire il gomme) la procédure de demande de remboursement.

→ Pour obtenir le remboursement des frais encourus, il n’est plus nécessaire de 

soumettre une demande de remboursement en ligne ou via le formulaire papier.

• Les règles de remboursement restent inchangées



MyCareNet – C’est quoi ?

• Plateforme digitale pour l'échange (de façon fiable et sécurisée) de 

données administratives et financières dans le cadre du remboursement 

des frais de prestations de soins.

• Permet de mettre en connexion les dispensateurs de soins et les 

organismes assureur (y compris maintenant le RCAM).

• Les échanges via MyCareNet remplacent, lorsque cela est possible, les 

échanges sous forme papier.

• Cette dématérialisation des attestations de soins papier offre au RCAM 

un accès plus rapide à l’information utile pour traiter les 

remboursements des frais encourus et supprime pour les pensionnés 

l’envoi de l’attestation médicale via une Demande de Remboursement.

• MyCareNet existe depuis plusieurs années. Ce n’est donc pas une 

nouveauté pour vos médecins.



MyCareNet – et le RCAM

• Le RCAM avec son intégration dans 

MyCareNet est vu comme s’il était le 

8ème organisme assureur (mutualité) 

sur le territoire belge



QUI peut bénéficier de MyCareNet ?

• Les affilié.e.s RCAM qui disposent d’un numéro NISS ou BIS. 

• Les bénéficiaires (i.e. les ayants droit) qui sont couverts par le 

RCAM à titre primaire et qui disposent d’un numéro NISS ou 

BIS.



Qu’est-ce que le NISS ou le BIS ?

• Le NISS, Numéro d’Identification à la Sécurité Sociale

correspond au numéro d’identification du Registre national 

pour les résidents belges et à un numéro BIS pour les non-

résidents qui n’ont pas de numéro de registre national.

• Ce numéro est utilisé (en Belgique) dans tous les échanges 

de données de sécurité sociale. Il permet d'assurer 

l'exactitude des informations personnelles.

• C’est un numéro à 11 chiffres qui peut être trouvé sur 

différents documents officiels, notamment la carte d'identité. 

Les six premiers chiffres correspondent à la date de 

naissance (année, mois, jour) de la personne.



QUI est exclu du champ d’application

de MyCareNet pour le RCAM ?

• Les membres de famille à charge de l’affilié qui sont couverts 

par un autre régime de sécurité sociale (Par exemple INAMI, 

Mutualités).

• Les membres de famille pouvant bénéficier d’une couverture 

par le RCAM à titre complémentaire. 

• La procédure pour les bénéficiaires en couverture 

complémentaire reste la même : vous devez adresser vos 

demandes de remboursement via RCAM en ligne ou via 

MyPMO.



Quels sont les dispensateurs de soins qui 

utilisent MyCareNet

• Dès à présent les médecins généralistes et spécialistes sont en mesure de produire une 

e-Attest (attestation de soins digitale qui est transmise automatiquement au RCAM).

• Lorsque la e-Attest a été transmise, votre médecin doit vous remettre un justificatif de 

soins. Ce document reprend les informations contenues dans la e_Attest mais il n’est pas 

opposable au RCAM pour remboursement.

• Si votre médecins n’est pas en mesure de produire une e-Attest, il doit vous remettre une 

attestation de soins papier. 

• Très prochainement, votre dentiste sera en mesure d’utiliser MyCareNet.



Comment ça marche … ? 



Sans la e-Attest

Facturation médecine ambulatoire - Papier

Paiement comptant

MédecinLa patient OA

1. 

Consultation

2. 

Etablissement de l’attestation de 

soins donnés

4. Envoi ASD 5 Validation et . 

Remboursemnt

3. Paiement

Prestation

6. Remboursement



Avec la e-Attest

Les logiciels utilisés par les médecins généralistes / spécialistes 

Ces logiciels couvrent approximativement 90%

des médecins généralistes et spécialistes

… les autres logiciels suivront …

Care Connect Corilus
HealthOne Cegedim Group
Medispring Medispring
Mederis Mediportal
Daktari CGM CompuGroup Medical
Octopus AMS-Solutions



Facturation médecine ambulatoire - MyCareNet

Paiement comptant

MédecinLa patient OA

1. 

Consultation

2. 

Etablissement de l’e-ASD 

(Attestation de soins donnés 

électronique)

3. Paiement

Prestation

4. Envoi e-ASD 5. Validation 
e-ASD6a. OK : Acc. Réc. 

6b. NOK : Rejet

3. Paiement
Honoraire

7. Justificatif

9a. e-ASD OK : Remboursement montant RCAM 8. Tarification 
e-ASD

9b. e-ASD NOK : Refus e-ASD

Rembourse
ment

MyCareNet



Exemple de

Justificatif de soins



Facturation médecine ambulatoire - MyCareNet

Paiement comptant

Film de présentation sur le service eAttest

https://www.youtube.com/watch?v=vAqNnCALBSA


Instructions de facturation

Les causes du Traitement

• Cette donnée permet de donner une première orientation comptable.

• Dans le cadre du RCAM, la signification des différentes valeurs de cette donnée a été 

adaptée en accord avec l’INAMI.

Valeur Signification INAMI Signification RCAM
0050 Traitement chimiothérapeutique ambulatoire Contexte de facturation maladie grave reconnue
0060 Maladies professionnelles Maladies professionnelles
0070 Accidents de travail Contexte de facturation accident
0080 Accidents - droits communs (responsabilité de tiers)Contexte de facturation accident
0090 Autres accidents Contexte de facturation accident
0000 Autres ou non communiquées Autres ou non communiquées



Lors de la consultation … n’oubliez pas 

• Vous devez en informer votre médecin pour que ce dernier indique la cause du traitement :

• code « 0050 » si la consultation se fait dans le contexte d’une maladie grave reconnue 

par le RCAM

• code « 0060 » si la consultation se fait dans le contexte d’une maladie professionnelle

• code « 0070 » si la consultation se fait dans le contexte d’un accident

• Si c’est dans le cadre d’un programme de « Dépistage », ne pas utiliser MyCareNet

(demandez une attestation papier en début de consultation).



Les logiciels (au nombre de 12 actuellement)

utilisés par les dentistes seront intégrés au fur et à mesure … 

Lors de l’ouverture de MyCareNet aux dentistes, 

seul le logiciel E-Dent de Dentalsoft

pourra interagir avec le RCAM.  

… les autres logiciels suivront …



Comment s’inscrire à MyCareNet ?

• Via RCAM en ligne >> dans la partie « mes données » OU MyPMO (Ma 

Santé) >> dans la partie « mes données personnelles » (voir instructions 

précises + loin).

• L’affilié doit encoder son numéro d’identification national – NISS ou BIS.

• L’affilé doit marquer son consentement à l’utilisation de MyCareNet

(obligatoire).



Comment s’inscrire à MyCareNet ?

• L’affilié peut inscrire ses bénéficiaires couverts en primaire par le RCAM.

• Pour les bénéficiaires mineurs, l’affilié encode leur numéro NISS/BIS. En indiquant 

leur numéro, il donne son consentement à ce que MyCareNet soit utilisé pour eux.

• Quant aux bénéficiaires majeurs, ils devront signer préalablement le document de 

consentement, qui sera téléchargé via RCAM en ligne ou MyPMO par l’affilié.



Comment s’inscrire à MyCareNet ?

• SI pas d’accès « EU LOGIN » :

• L’affilié doit envoyer le formulaire de consentement dûment rempli par e-mail à PMO-

RCAM-MYCARENET@ec.europa.eu .

• L’affilié doit également dûment remplir et signer le formulaire de consentement avec 

les informations du bénéficiaire mineur et l’envoyer, en même temps que le sien, à 

l’adresse PMO-RCAM-MYCARENET@ec.europa.eu .

• Le bénéficiaire majeur doit dûment remplir et signer le formulaire de 

consentement qui sera envoyé par l’affilié à l’adresse PMO-RCAM-

MYCARENET@ec.europa.eu .

mailto:PMO-RCAM-MYCARENET@ec.europa.eu
mailto:PMO-RCAM-MYCARENET@ec.europa.eu
mailto:PMO-RCAM-MYCARENET@ec.europa.eu
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Comment s’inscrire à MyCareNet ?

• SI l’outil informatique ne peut pas être utilisé :

Une procédure spécifique doit encore être mise en œuvre

(probablement via l’envoi d’un courrier classique papier)



Via RCAM en ligne 



AJOUT NUMERO NATIONAL BELGE POUR MYCARENET 

➔ Lancer https://webgate.ec.europa.eu/RCAM 

➔ Clic sur MES DONNEES en haut de l’écran OU sur Mes données personnelles en bas 

 



➔ Descendre vers « Numéro National » + Clic sur   

 



➔ Parcourir l’écran Ajouter numéro national qui s’affiche et puis :  

• Cliquer sur Formulaire de consentement dans la 1ère ligne afin de lire et télécharger 
ce document dans votre dossier personnel 

• Cocher les 5 petits cases à gauche en début de ligne 
• Compléter la fin de votre Numéro National 
• Cliquer sur Sauver 

 



Afin que le résultat ressemble à ceci :  

 

Une alerte s’affiche : cliquer sur OUI.     

L’écran reprend la date de votre consentement et votre Numéro National Belge. Cet écran 
sera toujours visible sous « MES DONNEES » en haut de l’écran OU sur « Mes données 
personnelles » en bas d’écran (bloc Mes Dossiers). Le consentement pourra être retiré à 
tout moment par courrier postal ou mail via  PMO-RCAM-MYCARENET@ec.europa.eu. 



Via MyPMO … 

suivre la même démarche sous « Données 

personnelles & Numéro national » ! 



Comment suivre le traitement de l’eAttest ? 



MyPMO



RCAM en ligne 



RCAM en ligne 

En cliquant sur la loupe



Vous avez encore des interrogations …

• Visioner cette courte vidéo 

(https://www.youtube.com/watch?v=vAqNnCALBSA)

• Voir le site MyCareNet.be (https://fra.mycarenet.be)

• Voir le site de l’INAMI (https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/info-

pour-tous/mycarenet-une-plate-forme-centrale-de-services-sur-le-web)

https://www.youtube.com/watch?v=vAqNnCALBSA
https://fra.mycarenet.be/
https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/info-pour-tous/mycarenet-une-plate-forme-centrale-de-services-sur-le-web
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